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valoixr do cotte accusation se déduira do l'iiitorprôtatiou qu'il faul doniior au dô-

crot susdit. C'est co qu'il conviont d'oxaininor maintonant,

II

'• MiTi' Lnllô'ho ma (U.so d'avoir oxaf^ôré la portée du juiiomont du St-

Père, ou dit^ant que rérootioii du diooèse de Nicolot était nue att'aire réglée par

le Souverain routile.
"

lo La portée que Mgr l'Ai -lievètiue donne au décret du 18 février 1888'

communiciué par lo Cardinal rrél'ot de la Propag-aiule le 8 mars do la môme an-

née, se trouve clairement établio par les deux documents suivants :

Québec, 27 mars 1883.

A >S« Grnn'knr

Mgr L F LnjUrhe.

Ei'cqiiP ih'n Troia-Riiiirrrit

Monseifrueur,

Avec la présente Je transmets à V. Cr. une lettre du Cardinal Préfet de la

S. C. do la Propagande, on dati' du 8 courant, relative .à l'éroctiou d'un évêché à

Nicolot. D'après les termes mômes de la lettre, nous n'avons que deux ques-

tions à traiter, savoir quelles limites il convient do donner à ce nouveau diocèse

dont lo St-Père a Jugé l'érection opportune, et les noms des candidats à proposer.

Veuillez agréer, etc

t E. A. AucH. i)K QiTKiJKr.

Québec, avril 1883.

M. rEditeur de la " Vérité
"

M r Editeur,

Pour mettre tin à bien des rumeurs contradictoires au sujet du futur dio-

cèse do Nicolot, Monseigneur l'Archevêque me charge do \oU8 faire les commu-

nications suivantes :

lo L'érection de ce diocèse estuiu> affaire réglée parle Souverain Pontife

2o Nos Seigneurs les évéques de la province sont chargés," avec Monsei-

gneur l'Archevêque, de proposer au St-Siége les limites qu'il convient d'y don-

ner et les noms de trois candidats. Sur ce dernier point en partiiulier, vous

êtes prié de ne reproduire aiKune rumeur.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

C. A. Mardis, Ptre

Secrétaire.


